
 
 
 

 
 
 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE D’INSTALLATIO N 
du COMITE-DIRECTEUR du JEUDI 10 AVRIL  2008 à 17 he ures 30  

Salle des Fêtes d’AMANVILLERS  
 
 
 
 
 

   
Etaient présents : 

MM. KELLER - HUET (Amanvillers) ; FREMERY – SCHREMER (Amnéville) ; RICHARD 
(Bronvaux) ; DIEDRICH - TINTANET DANGLA (Clouange) ; GIRARD – PIERSON (Fêves) ; 
OMHOVER – DELGADO (Gandrange) ; MULLER – SIMON (Gravelotte) ; BATSCH – Mme 
BUZON  (Jussy) ; PEDOT - JACQUOT (Lessy) ; CURÉ - SCHMITT  (Lorry-lès-Metz) ; MEOCCI 
(Marange Silvange) ; MARTIGNON -TORDI (Mars la Tour) ; TRIVELLATO (Mondelange) ; 
CUCCIA – Mme KOMAR (Montois la Montagne) ; NEVEUX – Mme KREMER (Norroy le Veneur) ; 
HIEULLE – TORSIELLO (Pierrevillers) ; JACQUES - BOURDON (Plesnois) ; BURLEREAUX – 
Mme DI MATTIA (Puxieux) ; POUGET  (Rezonville) ; POESY - FOGEL (Richemont) ; FOURNIER 
– PIERON (Rombas) ; Mmes MILCINOVIC - DEPLANO (Roncourt) ; SCHONS - FANTIN 
(Rosselange) ; WATRIN (Ste Marie aux Chênes) ; THIRY - REITZ (Ste Ruffine) ; Mme MATHIAS - 
ZIEGLER (Saulny) ; WEISSE - DILL (Semécourt) ; SIMON – WILLAUME (Talange) ; MUZZIN – 
LABACHE (Tronville) ; SIMON - FAVRE (Vaux) ; GIRARD - GISCLARD (Vernéville) ; 
MILLESCAMPS (Vionville) ; CORRADI - WEYANT (Vitry-sur-Orne). 

    
Etaient absents et avaient donné procuration : 

M. SCHNEPF René (Bronvaux)    à M. RICHARD Ghislain (Bronvaux) 
M. ZORATTI Gilbert (Mondelange)   à M. TRIVELLATO Daniel (Mondelange) 
M. SEBBEN Walter (St Privat la Montagne)  à M. NEVEUX Claude (Norroy le Veneur) 
   

Etaient absents, excusés : 
MM. LALLIER (Marange Silvange) ; Mlle DRIANT (Rezonville) ; CUNY (Ste Marie aux Chênes) ; 
WALTER (St Privat la Montagne) ; NOEL (Vionville)   
 

Assistaient également à cette réunion : 
M. DUREAU, Directeur du SIEGVO. 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
DES EAUX DE GRAVELOTTE ET DE LA VALLEE DE L’ORNE 

17 Route de Metz – 57865 AMANVILLERS 
tél : 03 87 53 40 43 – fax : 03 87 53 48 38 – e-mai l : accueil@siegvo.com  
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I – INSTALLATION DU COMITE DIRECTEUR  

 
Après appel des délégués élus par chacun des conseils municipaux des 34 communes 
adhérentes, le Président déclare installé dans ses fonctions le nouveau Comité – Directeur. 

Il cède alors la parole à Monsieur TORDI Fernand délégué de MARS LA TOUR et doyen 
d'âge de l'assemblée. 
 

II - ELECTION DU PRESIDENT 
 
Monsieur TORDI prend la présidence de séance et fait appel des candidatures. 
Les benjamins de l'assemblée, MM. SIMON Denis, délégué de Gravelotte et GIRARD 
Gilles, délégué de Vernéville, sont nommés secrétaires de séance. 
 
Monsieur KELLER Pierre, maire et délégué d'AMANVILLERS et Président sortant, fait acte 
de candidature. 
 
Monsieur TORDI invite les délégués à voter. 
 
Résultats du 1er tour de scrutin 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne   : 63 
Bulletins Blancs      :   2 
Suffrages exprimés      : 61 
Majorité absolue      : 32 
 
M. Pierre KELLER     : 61 voix 
 
Monsieur Pierre KELLER est élu Président à la majorité absolue au 1er tour de scrutin. 
Il remercie l’assemblée pour la confiance renouvelée qui lui a été témoignée.  
 

III - ELECTION DE DEUX VICE-PRESIDENTS 
 
a) Election du 1er Vice-Président 
 
Monsieur KELLER fait l'appel des candidatures à la fonction de 1er Vice-Président. 
 
MM. DIEDRICH Claude, maire et délégué de CLOUANGE, 1er Vice – Président sortant, et  
POESY Nicolas, délégué de Richemont, se présentent. 
 
1er tour : 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne   : 63 
Bulletins Blancs      :   3 
Suffrages exprimés      : 60 
Majorité absolue     : 31 
M. Claude DIEDRICH     : 48 voix 
M. Nicolas POESY     : 12 voix 
 
M. Claude DIEDRICH est élu 1er Vice - Président à la majorité absolue au 1er  tour de 
scrutin. 
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b) Election du 2ème Vice-Président 
 
M. KELLER fait l'appel de candidatures à la fonction de 2ème Vice-Président. 
M SIMON Roland, maire et délégué de VAUX, 2ème Vice Président sortant 
se présente. 
 
1er tour : 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne   : 63 
Bulletins Blancs      :   2 
Suffrages exprimés      : 61 
Majorité absolue     : 32 
M. Roland SIMON     : 61 voix 
 
M. Roland SIMON est élu 2ème Vice - Président à la majorité absolue au 1er  tour de scrutin. 

 
M. CORRADI Luc, maire et délégué de Vitry sur Orne quitte l’assemblée et donne procuration à M. 
WEYANT Arsène, délégué de Vitry sur Orne. 
M. FOURNIER Lionel, maire et délégué de Rombas quitte l’assemblée et donne procuration à M. 
PIERON Robert, délégué de Rombas. 
M. WILLAUME Daniel quitte également l’assemblée à la suite de l’élection du Président et des deux 
Vice Présidents. 
 
 
IV – ELECTION DES MEMBRES DU BUREAU DU COMITE DIREC TEUR 

 
 
Par délibération en date du 26 octobre 1995, le comité directeur avait décidé que chaque 
commune aurait son représentant au sein du bureau du comité directeur. 
 
Le Président, ainsi que les deux Vice Présidents, sont membres de droit du Bureau et 
représentent chacun leur commune. 
 
Il est donc nécessaire de procéder à l’élection de 31 autres délégués qui siégeront au sein 
du bureau du comité directeur. 
 
Le comité directeur, à l’unanimité, élit les délégués suivants pour siéger au sein du bureau 
du comité directeur : 
 
- M. Pierre KELLER, maire et délégué de la commune d’AMANVILLERS, Président du 
SIEGVO, 
- M. Roland FREMERY, délégué de la commune d’AMNEVILLE, 
- M. Ghislain RICHARD, délégué de la commune de BRONVAUX, 
- M. Claude DIEDRICH, maire et délégué de la commune de CLOUANGE, 1er Vice 

Président du SIEGVO, 
- M. René GIRARD, maire et délégué de la commune de FEVES, 
- M. Alfred DELGADO, délégué de la commune de GANDRANGE, 
- M. Eric MULLER, délégué de la commune de GRAVELOTTE, 
- M. Jean-Paul BATSCH, délégué de la commune de JUSSY, 
- M. Max JACQUOT, délégué de la commune de LESSY, 
- M. Alain CURÉ, délégué de la commune de LORRY lès METZ, 
- M. François MEOCCI, délégué de la commune de MARANGE SILVANGE, 
- M. Robert MARTIGNON, délégué de la commune de MARS la TOUR, 
- M. Daniel TRIVELLATO, délégué de la commune de MONDELANGE, 
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- M. Denis CUCCIA, délégué de la commune de MONTOIS la MONTAGNE, 
- M. Claude NEVEUX, délégué de la commune de NORROY le VENEUR, 
- M. Gérard TORSIELLO, délégué de la commune de PIERREVILLERS, 
- M. Gérard BOURDON, délégué de la commune de PLESNOIS, 
- M. Daniel BURLEREAUX, délégué de la commune de PUXIEUX, 
- M. Guy POUGET, délégué de la commune de REZONVILLE, 
- M. Nicolas POESY, délégué de la commune de RICHEMONT, 
- M. Robert PIERON, délégué de la commune de ROMBAS, 
- Mme Pascale DEPLANO, déléguée de la commune de RONCOURT, 
- M. Bernard SCHONS, délégué de la commune de ROSSELANGE, 
- M. Roger WATRIN, délégué de la commune de Ste MARIE aux CHENES, 
- M. Walter SEBBEN, délégué de la commune de St PRIVAT la MONTAGNE, 
- M. André REITZ, délégué de la commune de Ste RUFFINE, 
- Mme Arlette MATHIAS, maire et déléguée de la commune de SAULNY, 
- M. Eugène WEISSE, maire et délégué de la commune de SEMECOURT, 
- M. Robert SIMON, délégué de la commune de TALANGE, 
- M. Jacky LABACHE, délégué de la commune de TRONVILLE, 
- M. Roland SIMON, maire et délégué de la commune de VAUX, 2ème Vice Président, 
- M. Philippe GISCLARD, délégué de VERNEVILLE, 
- M. Alain MILLESCAMPS, maire et délégué de la commune de VIONVILLE, 
- M. Arsène WEYANT, délégué de la commune de VITRY sur ORNE. 

 
 
V – ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL D ’OFFRES 
 

L’article 22 du Code des Marchés Publics dispose que la commission d’appel d’offres d’un 
Etablissement Public de Coopération Intercommunale est composée du Président et d’un 
nombre de membres égal à celui prévu pour la composition de la commission d’appel 
d’offres de la collectivité au nombre d’habitants le plus élevé, élus en son sein par 
l’assemblée délibérante. 
 
Pour le SIEGVO, il faut se reporter à la composition de la commission d’appel d’offres 
d’une commune de 3500 habitants et plus, à savoir le Président et 5 membres du comité 
directeur. 
Il est de même procédé à l’élection de 5 membres suppléants. 
 
En résumé, la commission d’appel d’offres est composée : 
- du Président, 
- de 5 membres titulaires, 
- de 5 membres suppléants. 
 
Le comité directeur, à l’unanimité, élit les membres suivants pour faire partie de la 
commission d’appel d’offres : 
 
- M. Pierre KELLER, Président, 
 
Membres titulaires  : 
- M. DIEDRICH Claude, 1er Vice Président, maire et délégué de la commune de 
CLOUANGE, 
- M. BOURDON Gérard, délégué de la commune de PLESNOIS, 
- M. MULLER Eric, délégué de la commune de GRAVELOTTE, 
- M. TRIVELLATO Daniel, délégué de la commune de MONDELANGE, 
- M. WEYANT Arsène, délégué de la commune de VITRY sur ORNE, 
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Membres suppléants  : 
- M. SIMON Roland, 2ème Vice Président, maire et délégué de la commune de VAUX, 
- M. CUCCIA Denis, délégué de la commune de MONTOIS la MONTAGNE, 
- M. FANTIN Roland, délégué de la commune de ROSSELANGE, 
- M. POUGET Guy, délégué de la commune de REZONVILLE, 
- M. CURÉ Alain, délégué de la commune de LORRY lès METZ. 
 
 

VI – ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION CONSULTA TIVE DES SERVICES 
PUBLICS LOCAUX  

 
Par délibérations en date du 14 octobre 2003 et du 10 février 2004, une commission 
consultative des services publics locaux a été créée. Cette commission est composée : 
- du Président ou de son représentant, 
- de 3 membres titulaires élus par le comité directeur, 
- de 3 membres suppléants élus par le comité directeur, 
- des représentants d’association de consommateur. 
 
Cette commission est chargée d’examiner chaque année le rapport annuel sur le prix et la 
qualité du service publics de l’eau potable avant que celui – ci ne soit débattu par 
l’assemblée délibérante. 
 
La commission peut en outre être consultée pour avis par l’assemblée délibérante sur : 
- tout projet de création de régie dotée de l’autonomie financière, 
- tout projet de délégation de service  public avant que l’assemblée délibérante ne se 

prononce. 
 
Le comité directeur élit à l’unanimité les délégués suivants pour faire partie de la 
commission consultative des services publics locaux : 
 
Président : M. Pierre KELLER qui délèguera cette fonction par arrêté à M. Roland SIMON, 
2ème Vice Président. 
 
Membres titulaires : 
- Mme KOMAR Bernadette, déléguée de la commune de MONTOIS la MONTAGNE, 
- M. FAVRE Christian, délégué de la commune de VAUX, 
- M. MULLER Eric, délégué de la commune de GRAVELOTTE. 
 
Membres suppléants : 
- M. MARTIGNON Robert, délégué de la commune de MARS la TOUR, 
- M. JACQUOT Max, délégué de la commune de LESSY, 
- M. WEISSE Eugène, maire et délégué de la commune de SEMECOURT. 
 
D’autre part, des représentants d’associations de consommateur ont fait savoir par courrier 
qu’ils siégeraient au sein de cette commission.  
 
Pour l’Union Départementale Consommation Logement et Cadre de Vie (CLCV) à 
Talange : 
- M. GLEN François, membre titulaire, 
- M. PINT René, membre suppléant. 



===================================================================== Page 6 
 

 
Pour l’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) à Metz : 
- M. TRARBACH, Vice Président de l’UDAF. 
 
Pour l’association UFC QUE CHOISIR à Metz : 
- M. PARIS Georges, en tant que membre titulaire, 
- M. HEN Joseph, en tant que membre suppléant. 
 

 
VII – DELEGATION DU COMITE DIRECTEUR AU PRESIDENT  

 
Le comité directeur, à l’unanimité, donne délégation au Président, pour la durée de son 
mandat, conformément aux dispositions de l’article L.5211-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales pour : 
 
- prendre toute décision concernant, la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés 
en procédure adaptée en raison de leur montant, et dans les cas énumérés au Code des 
Marchés Publics (article 146), lorsque les crédits sot prévus au budget. 
 
- de procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements 
prévus par le budget dans la limite de 1 000 000 �  et aux opérations financières utiles à la 
gestion des emprunts y compris les opérations de couverture des risques de taux et de 
change, ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l’article L.1618-2 et au a 
de l’article L.2251-5-1 sous réserve des dispositions du c de ce même article et de passer 
les actes nécessaires. 
 
Lors de chaque réunion de l’organe délibérant, le Président rend compte des attributions 
exercées par délégation du comité directeur. 

 
 
VIII – DELEGATION DU COMITE DIRECTEUR AU BUREAU DU COMITE DIRECTEUR 
 

L’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule que le bureau 
peut recevoir délégation d’une partie des attributions de l’organe délibérant à l’exception : 
 
1° - du vote du budget, de l’institution et de la f ixation des taux ou tarifs des taxes ou 
redevances, 
 
2° - de l’approbation du compte administratif, 
 
3° - des dispositions à caractère budgétaire prises  par un établissement public de 
coopération intercommunale à la suite d’une mise en demeure intervenue en application de 
l’article L1612-15, 
 
4° - des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 
fonctionnement et de durée de l’établissement public de coopération intercommunale, 
 
5 ° - de l’adhésion de l’établissement à un établis sement public, 
 
6 ° - de la délégation de la gestion d’un service p ublic, 
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7° - des dispositions portant orientation en matièr e d’aménagement de l’espace 
communautaire, d’équilibre social de l’habitat sur le territoire communautaire et de politique 
de la ville. 
 
Lors de chaque réunion de l’organe délibérant, le président rend compte des travaux du 
bureau et des attributions exercées par délégation de l’organe délibérant. 
 
 
Le comité directeur, à l’unanimité, charge le bureau du comité directeur, par délégation du 
comité directeur, d’effectuer pour la durée du mandat, l’ensemble des opérations citées ci-
après :  
 
- en matière patrimoniale et domaniale : 
 
1 – décider et approuver les conditions de location, d’affectation et d’occupation des biens 
meubles et immeubles appartenant au SIEGVO, 
 
2 – de réaliser tout acte d’acquisition, de cession et d’échanges immobiliers pour le compte 
du SIEGVO dans la limite du prix fixé par les domaines (+ ou – 10 %), 
 
3 – conclure toute convention ayant pour objet l’établissement de servitudes au profit ou à 
la charge des parcelles appartenant au SIEGVO, 
 
4 – décider et approuver les conditions de location, d’affectation et d’occupation des biens 
meubles et immeubles appartenant au SIEGVO pour une durée supérieure à douze ans, 
 
5 – décider du choix de la procédure d’expropriation et autoriser l’ouverture des enquêtes 
réglementaires pour les opérations nécessitant des acquisitions foncières et dont les avants 
– projets ont été approuvés par le comité directeur, 
 
- en matière financière : 
 
6 – d’autoriser les demandes de subvention au profit du SIEGVO et d’approuver les plans 
de financement correspondants en conformité avec les autorisations budgétaires, 
 
 
7 – de décider des virements de crédits, 
 
- Divers 
 
8 -  de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés de tous types, ainsi que toute décision concernant leurs avenants 
qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieur à 5 %, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget, 
 
9 – de passer les contrats d’assurances lorsque les crédits sont prévus au budget, 
 
10 – de la création ou la modification de postes du personnel titulaire, non titulaire et 
contractuel du SIEGVO en conformité avec les autorisations budgétaires,  
 
11 – discuter et statuer sur toutes réclamations éventuelles des employés du SIEGVO, 
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12 – régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués 
des véhicules du SIEGVO. 
 
Afin que chaque délégué soit parfaitement au courant de la marche du syndicat, le procès 
verbal des réunions du Bureau lui sera adressé.  

 
 
Une réunion du bureau du comité directeur est prévu e le mardi 20 mai 2008 à 18 
heures dans la salle de réunion de la station de po mpage de Roncourt.  
La prochaine assemblée générale du comité directeur  aura lieu le mardi 17 juin 2008 
à 18 heures à Rombas.  
Les convocations correspondantes vous parviendront ultérieurement. 
 
Nous vous rappelons que vous devrez nous fournir : 

- une photo d’identité, format papier ou numérique, un trombinoscope sera établi à partir 
de toutes ces photos, 

- un relevé d’identité bancaire ou postal pour le paiement des indeminités de 
déplacement. 

 
D’autre part, nous vous remercions de bien vouloir nous communiquer votre adresse e-
mail, ce mode de communication sera dorénavant privilégié. 

 
 
 

Amanvillers, le 16 avril 2008 
Le Président du Syndicat, 

 
P. KELLER 

 
 


